
 

1/2 
 

 

II. TEXTES DES AMENDEMENTS GOUVERNEMENTAUX 
 
 
Amendement 1er 

 

L’in�tulé du projet de loi concernant le budget des recetes et des dépenses de l’État pour l’exercice 
2025 est modifié comme suit :  
 
« Projet de loi concernant le budget des recetes et des dépenses de l’État pour l’exercice 2025  
 
et modifiant :  
 

1° la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu ;  
2° la loi modifiée du 17 décembre 2010 fixant les droits d’accise et les taxes assimilées sur les 
produits énergé�ques, l’électricité, les produits de tabacs manufacturés, l’alcool et les boissons 
alcooliques ;  
3° la loi du 22 mai 2024 portant introduc�on d’un paquet de mesures en vue de la relance du 
marché du logement ;  
4° la loi modifiée du 8 juin 1999 sur le budget, la comptabilité et la trésorerie de l’État ;  
5° la loi modifiée du 14 décembre 2016 portant créa�on d’un Fonds de dota�on globale des 
communes ;  
6° la loi modifiée du 21 décembre 1998 concernant le budget des recetes et des dépenses de l’État 
pour l’exercice 1999 ;  
7° la loi modifiée du 29 avril 2014 concernant le budget des recetes et des dépenses de l’État pour 
l’exercice 2014 ;  
8° la loi modifiée du 7 août 2023 rela�ve au logement abordable ;  
9° la loi modifiée du 19 décembre 2014 rela�ve 1) aux mesures de sou�en pour les ar�stes 
professionnels indépendants et pour les intermitents du spectacle 2) à la promo�on de la créa�on 
ar�s�que ;  
10° la loi modifiée du 28 juin 1976 portant réglementa�on de la pêche dans les eaux intérieures ;  
11° la loi modifiée du 21 novembre 1984 a) portant approba�on de la Conven�on entre le Grand-
Duché de Luxembourg, d’une part, et les Länder de Rhénanie-Pala�nat et de la Sarre de la 
République Fédérale d´Allemagne, d’autre part, portant nouvelle réglementa�on de la pêche dans 
les eaux frontalières relevant de leur souveraineté commune, signée à Trèves, le 24 novembre 1975 
; b) complétant l´ar�cle 1er B II de la loi du 26 février 1973 portant extension de la compétence des 
tribunaux de police en ma�ère répressive ;  
12° la loi modifiée du 19 décembre 2008 rela�ve à l’eau ;  
13° la loi modifiée du 27 mars 2018 portant organisa�on de la sécurité civile ;  
14° la loi modifiée du 19 mars 1988 concernant la sécurité dans les administra�ons et services de 
l’État, dans les établissements publics et dans les écoles ;  
15° le Code de la sécurité sociale ; 
16° la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les condi�ons et modalités 
d’avancement des fonc�onnaires de l’État ; 
 
et abrogeant :  

 
1° la loi modifiée du 24 juillet 2020 visant à metre en place un fonds de relance et de solidarité et 
un régime d’aides en faveur de certaines entreprises et portant modifica�on de : la loi modifiée du 
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4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu ; la loi modifiée du 20 décembre 2019 
concernant le budget des recetes et des dépenses de l’État pour l’exercice 2020 ; la loi du 3 avril 
2020 rela�ve à la mise en place d’un régime d’aides en faveur des entreprises en difficulté financière 
temporaire et modifiant la loi modifiée du 19 décembre 2014 rela�ve 1) aux mesures sociales au 
bénéfice des ar�stes professionnels indépendants et des intermitents du spectacle 2) à la 
promo�on de la créa�on ar�s�que ;  
2° la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une contribu�on 
temporaire de l’État aux coûts non couverts de certaines entreprises »  

 
Amendement 2 

 
À l’ar�cle 3 du projet de loi concernant le budget des recetes et des dépenses de l’État pour l’exercice 
2025 est inséré un point 1 nouveau libellé comme suit : 
 
« 1° À l’ar�cle 137, alinéa 5a, troisième phrase, de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant 
l'impôt sur le revenu, les termes « dix pour cent » sont remplacés par les termes   « 7,5 pour cent ». ». 

 
L’inser�on entraîne une renumérota�on des numéros subséquents de l’ar�cle 3. 
 
Amendement 3 
 
Le projet de loi concernant le budget des recetes et des dépenses de l’État pour l’exercice 2025 est 
modifié par l’inser�on d’un ar�cle 36 nouveau qui prend la teneur suivante : 
 
« Art. 36. Modifica�on du Code de la sécurité sociale 

 
À l’ar�cle 238, alinéa 5, du Code de la sécurité sociale, les termes « de 2013 à 2022 » sont remplacés 
par les termes « de 2023 à 2032 ». »  
 
L’inser�on implique la renumérota�on des ar�cles qui suivent l’ar�cle 36. 
 
Amendement 4 
 
À l’ar�cle 51 (ar�cle 50 du projet de loi ini�al), le point final est supprimé et il est complété par les 
termes suivants : 
 
« , à l’excep�on de l’ar�cle 3, qui est applicable à par�r de l’année d’imposi�on 2025. » 
 

 


